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édito
C’est le dernier trimestre scolaire, souvent le plus angoissant pour nous. Peu informés des filières et des orientations, nous faisons confiance, parfois avec raison, aux enseignants. Des organismes d’informations existent ( ONISEP, CIO, BDI, NADOZ, etc..). Consultons-les pour nous assurer que l’orientation choisie est  bien une voie de réussite pour notre enfant !  

N’oublions pas de préparer la rentrée de septembre 2006. Certains Plans doivent être signés en juin avec l’école pour être applicables en 2007/2008.


colloque « les dysfficultés scolaires »

Une équipe de 35 bénévoles s’est mobilisée aux côtés de 10 bénévoles d’Avenir Dysphasie et de Dyspraxiques mais Fantastiques pour organiser cet événement. Organisation PARFAITE ! Un grand merci à tous. C’était l’aboutissement de 9 mois de travail en commun ! Les interventions des Professeurs Jean Emile Gombert, Michel Habib et Olivier Revol, ont été enrichies par les apports d’informations locales grâce au Docteurs Allaire

(Centre Référent) et  Maitrot ( Rectorat), Madame Hanry  (Inspectrice ASH) et Monsieur Delahousse (MDPH).

Extrait de Ouest France du 3 avril 2007 : 

« Mobilisation dans la lutte contre les « les dysfficultés scolaires » 

800 personnes étaient réunies samedi 24 mars au Campus Beaulieu de Rennes1 pour un colloque sur la dyslexie, la dyspraxie et la dysphasie……. Les mécanismes d’apprentissage de la lecture,  l’interaction entre la cognition et la biologie, ont été rappelés ainsi que les neurosciences et la morphologie cérébrale singulière  du cerveau qui conduit les enfants Dys  vers des situations d’échec scolaire. Les spécialistes présents ont  rassuré les parents : 

« l’échec scolaire, ça se soigne ». Il faut se donner les moyens de comprendre les troubles associés qui amplifient les dysfonctionnements : précocité, hyperactivité, mais aussi dépression face à une situation trop dure pour l’enfant et sa famille.  

Des mesures existent en Ille et Vilaine : Plan Académique Langage,  livret de suivi de l’élève dys, état des lieux et fonctionnement du centre référent, insertion des enfants dans l’école ordinaire. 

Cette année tous les enfants de grande section de maternelle ont fait un test de repérage.  Il  permet une prise en charge rapide qui évite l’ancrage de troubles handicapants.

Des parents souhaitent créer un réseau de santé pluridisciplinaire DYS pour entourer l’enfant et soutenir la famille mais servir aussi de trait d’union avec l’école.

Sur le site www.colloque-dys35.info vous trouverez les diaporamas des intervenants. Nous sommes en train de réaliser «  les actes » du colloque et un film d’une heure. »


           Nous contacter :   Route de Romillé – 35850 - GEVEZE
Tél 02 99 69 04 55 – Email : apedys35@wanadoo.fr
                            http://apedys35.bittarget.com/    

« Faire face à la dyslexie au collège / Prévention de l’illettrisme »

La Délégation Académique à la Formation du Personnel de l’Education Nationale (DAFPEN) a  fait sa première formation en 35 à laquelle nous avons participé. C’est un programme  sur 3 jours. 

Cet organisme dépend du Rectorat et peut intervenir dans tous les collèges. Faites-le savoir aux enseignants !

Interventions & sensibilisations        du trimestre

Collège Sainte Marie de Dinard : les enseignants et la direction, une équipe pédagogique très attentive à nos enfants dys, nous a chaleureusement accueillis.

Collège Louis Guilloux de Montfort :

L’infirmière et le professeur principal nous avaient demandé d’intervenir dans une classe de sixième pour favoriser l’insertion d’un enfant dys. En collaboration avec cet élève nous avons expliqué à ses camarades que la dyslexie continue après le CP !….Que c’est un trouble handicapant pour la lecture, l’écriture, mais aussi pour l’organisation du travail. Les enfants ont spontanément proposé des solutions pour aider leur camarade et décidé  qu’ils allaient le soutenir.

Centre Communal d’Action Sociale 

à destination des bénévoles «aide aux devoirs ». 

Le 12 mars nous avons rencontré l’équipe du CCAS de Dinard pendant 4 heures pour expliquer et  témoigner. Les répétiteurs pallient  l’absence des parents pour le travail du soir. Notre expérience de parents d’enfant dys leur a permis de mieux comprendre les difficultés de certains enfants.

Inauguration du réseau de santé «  Arc en ciel » le 7 mars 2007 à Saint Brieuc. 
Le Docteur Zorman (www.cognisciences.com) centre du langage de Grenoble et laboratoire des cognisciences)

a pointé «  l’attitude attentiste » habituelle en France pour les enfants. Les parents doivent, selon lui, refuser le traditionnel « ne vous inquiétez pas, cela s’améliorera ». Les professionnels de santé ont à évoluer vers une perception globale de l’enfant et décider d’une prise en charge au plus tard en fin de CP si l’enfant n’est pas dans « la norme » de l’apprentissage. Il ne convient pas de faire un diagnostique, mais de constater un retard et d’agir. 


La prise en charge précoce, quotidienne et courte,  produit de meilleurs résultats. Il met en place à Grenoble  un programme expérimental à travers les crèches pour les troubles praxiques des très jeunes enfants. Les parents pourraient servir de relais à la rééducation en connaissant des exercices simples et rapides ( 8/10mn) qu’ils feraient pratiquer tous les jours à leur enfant.  

Derniers Bulletins officiels sur   l’apprentissage de  la lecture et du calcul.

Le Ministre de l’Education Nationale, Monsieur De Robien met en place sa réforme sur les « fondamentaux »

Leçon de mots :

En ce qui concerne la lecture et plus précisément une meilleure connaissance des mots il a confié au linguiste Alain Bentolia une étude sur le vocabulaire.

Un travail autour de 3 ou 4 mots sera effectué par les enfants dès la maternelle deux fois par semaine afin d’apprendre 365 mots par an. Les enfants auront un « cahier de mots » qu’ils pourront emporter à la maison.

Grammaire

Trois heures hebdomadaires à l'école et une heure trente hebdomadaire au collège doivent être consacrées à l'enseignement de la grammaire.

Dans un second temps, de nouveaux programmes de français du collège seront mis en application à partir de la rentrée 2009.  BO n° 3 du 18 janvier 2007
Calcul

La circulaire à pour but d’instaurer 15 à 20 minutes de calcul mental par jour pour tous  les élèves.

L’autre objectif est d’introduire la notion de division limitée à la notion de partage  dès la grande section de maternelle pour qu’en  fin de CE1, l'apprentissage des quatre opérations (addition, soustraction, multiplication et division) soit effective. Les élèves sauront «  additionner, soustraire, multiplier et diviser des nombres entiers simples ».


NOUVEAU !

Les C L I C (Centre Local d’Information et de Cordination)

Labellisés dans le département d’Ille et Vilaine, ils sont missionnés par le Conseil Général pour aider les personnes âgées et toute personne en situation de handicap. 
Ils distribuent des dossiers MDPH et peuvent aider à remplir ces dossiers souvent bien compliqués. 
La réalité : le personnel découvre les dossiers « enfant » mais ont pu bénéficier de formations par la MDPH. 
Nous avons commencé des prises de contacts  afin de réclamer des compétences pour l’aide aux dossiers.

La liste est disponible sur le site du C G.

Zoom : Qui est l`enseignant référent ? www.mdph35.fr
Accueille et informe l`élève et ses parents sur les démarches à suivre 
Assure la permanence des relations entre les personnes intervenant dans le parcours de formation et la famille, Contribue à l`élaboration du projet personnalisé de scolarisation, Réunit l`équipe de suivi de scolarisation.
Comment le contacter ?En consultant la Carte des secteurs d'Ille-et-Vilaine. A chaque secteur est lié un tableau donnant les coordonnées des référents selon votre domicile.

NUMEROS UTILES :

Centre Référent du Langage : 02 99 28 95 33

Inspection Académique : 02 99 25 10 20

Médecine Scolaire Académie : 02 99 25 10 56

Inspectrice ASH, Madame Hanry : 02 99 25 11 02

Maison Départementale des Personnes Handicapées : 0810 01 19 19

ADRESSES  UTILES :

Académie de Rennes : www.ac-rennes.fr
Médiateur Académique, M.  Quintric : mediateur@ac-rennes.fr
Grafic, pour l’alternance : www.grafic-bretagne.com
M D P H : contact@mdph35.fr
Verbalis, orthophonie : association.verbalis@laposte.net 

JOINDRE L’ASSO :

(  A Rennes,  sur rendez-vous,  Maison Associative de la Santé, 36, boulevard Albert 1er – Rennes

· A Dinard/St Malo : Centre social, 55 rue des minées – Dinard, le deuxième mercredi et tous les vendredis


Afin de répondre à vos questions nous avons mis en place des permanences téléphoniques.

Lundi :  14h à 15h « 02 99 55 70 75 » et 19h à 21 h « 02 99 39 36 91 »

Mardi :  14 h à 15 h « 02 99 55 70 75 »et 19 h à 20 h 30 « 02 99 49 47 58 »   Mercredi: 19 h à 21 h « 02 99 53 38 72 »     Jeudi:   14 h30 à 18 h 30 « 02 99 83 71 69 » et de 20 h à 21 h « 02 99 16 09 96 » 

Vendredi: 14 h à 15 h « 02 99 55 70 75 » et de 19 h à 20 h « 02 99 53 38 72 »   Samedi :   10 h à 12 h « 02 99 69 04 55 »

